
CONS 

NATIObtS UNIES 

ORXGINAL : ANGLAIS 

J’ai lthonneur de ‘me réferer à la 1ei;tre datée du ler septembre 1967 du Charge 

d’affaires de la mission permanente de la Syrie (A/679:, s/8138) indiquant les 

efforts faits par le Gouvernement syrien po~ur engager la Croix-Rouge internationale 

à obtenir du Gouvernement kwaél?.en qur il consente au retour des résidents 

syriens dans la partie de la Syrie actuellement sous contr8S.e Ssraelien. 

L1aJlbgation selon laquelle ces civils ont etci “expulsés de force“ par les 

“envahfsseurs israbliens” est e~tikrement fausse* En ?ait, la majorite des 

habitants de cette region ont éte évacues par leu p autorités syriennes au cours des 

combats qui se sont d&oules dans cotte zone, a$lBremment pour des raisons dl ordre 

militaire. Un grand nombre de ces persoiînÉ 43 ElxCent directement employées l;ar 

17arm6e syrienne dont les camps, les bases et les i.;u,iirtantes fortifications et 

installations constituaient le facteur adminM%t,tif et &onomique prédominant dans 

la region. Il faut consid&er le chiffre ae 110 OCO, nombre des personnes qui, 

selon la lettre syrienne, auraient quitté la région, à la lumiére aes libertés que 

les représentants syriens prennent, avec les faits et les chiffres. En se fondant 

SUT des sources sties, on peut estimer que 90 000 personnes vivaien,t dans cette 

région avant la guerre. Au moment où le cessez-le-feu a Pris effet @t Oh a étk 

tracée la ligne de cessez-le-feu, il restait dans cette rdg’ion 6 404 personnes. Ce 

chiffre a été établi par un recensement organ5sé a-prks l’arrêt des combats. 

%lgré le profond respect qu’il porte 8. la Crol.x-Rouge internationale et son 

désir de cuop&er avec elle, le Gouvernement israélien est convaincu que des 
,. 

questions comme le’ retour Eies réf%gks doivent essentiellement faire le sujet 

d’accords directs entre les gouvernements int6resses. C’est cette proc6dure qui a 

6th utilis6e dans le cas du retour des résidents de 1% rive occidentale, qui a 

fait l’objet d’un accord entre le Gouvernement isra8lien et le Royaume hachçmite 

de Jordanie, 

* ’ Egalement distribu sous la cote A/6734. 
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Imv3que la .tiEiyrie sera p&t;e 8 en-krer en pmr?arlers avec IwaKi, le 

Gouvernement israklien sera disp& à discuter BVBC le Gouvernement sp+len de toutes 

les questions en suspens, y cmpris ce?Le ciu r i!zT des rkO.rEjiCs. 

J’ai l’honneur de ~emwder que la p$esrfe lettre soit distribu4e c:omme 

documen% officiel du ConseLL de skaur~t8 et de l~AssembJ&e g&x$rale. 
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